
 

 

 

 

 

  

 
Offre de services-conseils 2011-2012 

Production en développement : apicole, bovine, ovine, grands-gibiers, caprine, acéricole, 

maraîcher et petits fruits, viticulture, production en régie biologique. 

 

Autres productions admissibles : serriculture, horticulture ornementale, pomme de terre, 

pomiculture, porcine, laitière (ou toutes les autres productions agricoles sur le territoire si des 

conseillers admissibles sont disponibles, l’approbation du Réseau est nécessaire). 
 

Services d’accueil, diagnostic sommaire et de référencement 
Accueil, référencement, inscription, administration 

 
Gratuit 

 
Domaine d’activités admissible 

% de subvention  

Productions en  
Développement1 

Autres 
productions 
admissibles2 

Gestion d’élevage 
o Génétique et amélioration du troupeau   
o Alimentation, pâturage 
o Vérification du système et des méthodes de traite 
o Productivité / élevage 
o Qualité du produit fini 
o Implantation d’une innovation technologique (excluant R&D) 

75% 
(max. 1250$) 

50 % 
(max.  1000$) 

Gestion des cultures 
o Rotation des cultures, choix des cultures, Méthodes culturales 
o Gestion de l’eau 
o Productivité / culture 
o Qualité du produit fini  
o Implantation d’une innovation technologique (excluant R&D) 

75% 
(max. 1250$) 

65 % 
(max. 1000$) 

Gestion des bâtiments et des infrastructures 
o Ventilation 
o Tensions parasites 
o Équipements 
o Entreposage 
o Bâtiments 
o Implantation d’une innovation technologique (excluant R&D) 

75% 
(max. 1250$) 

50 % 
(max. 1000$) 

Gestion organisationnelle et des ressources humaines 
o Lien entre associés, structure décisionnelle et cogestion 
o Planification des ressources humaines 
o Gestion de conflits 

75% 
(max. 1250$) 

50 % 
(max. 1000$) 

Autres subventions disponibles 

Dépistage des maladies et insectes nuisibles avec transmission 

des données au RAP 

 

650$ / entreprise 

Accompagnement dans le processus d’implantation d’un premier 
système de comptabilité agricole technico-économique 

50% 
75% (dans le cas d’un démarrage ou transfert) 

Maximum 1000$ /an/ entreprise 
Pour deux ans maximum 

Analyse de groupe en gestion technico-économique avec 
transmission de la banque Agritel et des résultats agglomérés des 
analyses de groupe au Réseau par le dispensateur (min : 30 
max :65 entreprises) 

3500$/analyse + 50$/entreprise  
(maximum 6750$) 

Majoration pour Productions en 
développement et présentation 

multidisciplinaire 

Sessions d’échanges, séances d’expertise de pointe, journées 
agricoles 

50 % Maximum 1500 $ / 
activité 

 


